
  CONSEIL MUNICIPAL DU 07/04/2025 

 

Délégation du Conseil municipal au Maire 

Marchés et procédures adaptées 

Communication et contrats des décisions prises par Monsieur le Maire au titre des marchés à 
procédure adaptée conformément à l’article L5211-10 du code général des collectivités 

territoriales. 

 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :  

Conformément à l’article L5211-10 du Code Général des collectivités territoriales, portant sur les attributions 
déléguées au Maire par l’organe délibérant et sur l’obligation pour le Maire de rendre compte à chacune des 
réunions obligatoires du conseil municipal, des attributions exercées par délégation de l’organe délibérant ; 

Vu la délibération n° 2020.013 du 16/07/2020 complétée par la délibération n° 2022.016 du 31/03/2022 par laquelle 
le conseil municipal a délégué au Maire certaines de ses attributions conformément à l’article L5211-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

Monsieur le Maire rend compte des décisions prises au titre des marchés à procédures adaptées :  

 

N° Marché/Contrats OBJET Titulaire Notifié le  Montant HT  

N°2024-116 
Assistance à maîtrise d’ouvrage 
Avenue de l’Hôtel de Ville 

AXES Ingénierie 
06370 

Mouans Sartoux 
  31/07/2024 

 

      32 000 € 

N°  
Q-1840010-0796215 

Mission de contrôle  
Rénovation des écoles 

Bureau Véritas 
06 Sophia-Antipolis 

29/10/2024 
 

3 925 € 

Q-1840227-0796057 
Coordinateur de sécurité  
Rénovation des écoles 

Bureau Véritas 
06 Sophia-Antipolis 29/10/2024 

 
5 125 € 

 

 

 


